
De la convergence  
des plans de formation  
à la mutualisation  
des achats de formation

La quête de l’équilibre  
entre souplesse et contrainte
« L’établissement support assure pour le compte des 
établissements parties au groupement la coordination 
des instituts et des écoles de formation paramédicale 
du groupement et des plans de formation continue et 
de développement professionnel des établissements 

au groupement » 1. Cette formulation apparaît peu 
contraignante au premier abord, suffisamment 
souple pour que les établissements définissent 
librement leurs modalités de coordination.
La liberté et l’autonomie évoquées sont celles 
de la définition du résultat à atteindre. Le niveau 
de coopération à envisager est donc le fruit de 
l’ambition des acteurs de formation.
Pour autant, si ces dispositions laissent un espace 
de créativité au GHT, ce dernier est enserré par la 
nécessité de mutualiser les achats de formation, 
composante des achats hospitaliers.
Les achats de formation semblent être une goutte 
d’eau dans les 18 milliards d’euros annuels repré-
sentés par l’ensemble des achats hospitaliers. 
Les conséquences de la mutualisation des achats 
sont néanmoins majeurs pour les établisse-
ments de santé et médico-sociaux. Comment 
parvenir à une convergence des besoins entre 
des structures médico-sociales et un CHU ? 
Comment respecter les règles de commandes 
publiques dans l’ensemble des établissements 
d’un GHT sans rigidifier le processus d’achat ? 
Comment conserver une réactivité nécessaire 
pour permettre une réponse à un besoin en for-
mation urgent, par exemple dans le cadre de la 
certification HAS ?
Ce sont autant d’interrogations légitimes à prendre 
en considération pour construire la coordination 
des plans de formation. L’appréhension de ces 
risques et la démarche mise en œuvre pour les 
contenir doivent constituer le fil d’Ariane de toute 
démarche de coordination. Cependant, les oppor-
tunités sont nombreuses. L’histoire de la forma-
tion professionnelle dans les établissements de 
la fonction publique hospitalière, illustrée par la 
place et le rôle de l’ANFH 2 aujourd’hui, démontre 
que cette mutualisation est possible et porteuse 
de sens.
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Entre craintes de retarder l’exécution des plans  
de formation, de rigidifier un processus de formation 
maîtrisé dans la plupart des établissements  
et d’annihiler les spécificités des établissements, 
la coordination des plans de formation et la 
mutualisation des achats de formation peuvent 
apparaître malaisées. Et, pour certains, comme  
une contrainte réglementaire à faible valeur ajoutée. 
Elles constituent cependant une réelle opportunité 
de dynamique de territoire, tant entre les équipes 
de formation d’un GHT qu’entre les professionnels 
exerçant dans les établissements d’un groupement. 
Dans un contexte où l’adaptation et le développement 
des compétences des professionnels hospitaliers 
deviennent primordiaux, la formation professionnelle 
apparaît comme un levier stratégique. Le groupement 
hospitalier universitaire de Champagne s’en est saisi.

La coordination des plans de formation

Une opportunité pour  
la création d’une dynamique 
de territoire
L’exemple du GHU de Champagne
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L’appropriation des enjeux  
de la coordination par le GHU Champagne

>> Une démarche de convergence  
des politiques de formation engagée dès 2016

Le groupement hospitalier universitaire de 
Champagne réunit huit établissements publics de 
santé 3 de la Marne et des Ardennes et sept éta-
blissements d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (Ehpad) 4 afin d’assurer une prise en 
charge intégrée et sans rupture des personnes 
âgées dépendantes sur le territoire champardennais.
La coopération entre les établissements parties au 
groupement hospitalier universitaire de Champagne 
repose sur trois orientations stratégiques princi-
pales. Le projet médical et de soins partagés en 
est la traduction. Parmi ces orientations figure 
celle d’assurer la coordination des parcours de 
soins, afin que chaque patient accède à un par-
cours fluide sur le territoire du groupement, du 
diagnostic jusqu’à sa convalescence. Reposant 
sur une succession d’épisodes de soins assurés 
par des structures  de différentes natures, cette 
coordination implique l’accroissement des liens 
entre d’une part l’offre sanitaire et 
médico-sociale du groupement, et 
d’autre part les autres structures 
de prise en charge (structures SSR, 
médecine de ville, etc.).
L’accroissement de ces liens se réa-
lise inévitablement par le tissage 
des relations entre les professionnels qui y contri-
buent. On perçoit dès lors, de manière plus ou moins 
directe, le rôle de la formation dans la mise en 
œuvre des orientations stratégiques du GHU et la 
structuration des filières.
En effet, la formation a toujours contribué à ren-
forcer les liens entre professionnels, à harmoniser 
les compétences et les pratiques et à favoriser le 
partage d’expérience. Elle est un enjeu majeur 
pour fédérer les équipes concourant aux filières 
de prise en charge dans les établissements d’un 
GHT. La dynamique de territoire se joue aussi grâce 
à la formation.
Conscient de ces opportunités, le GHU de Champagne 
s’est doté d’un plan de formation commun dès 2017. 
Ce dernier était centré sur deux axes qui corres-
pondent à des orientations stratégiques fortes et 
cohérentes avec les ambitions du projet médical 
et du projet soignant.
Le premier axe portait sur l’accompagnement des 
établissements aux enjeux du GHT et, plus préci-
sément, à l’évolution des modes de prise en charge 

(développement de la chirurgie ambulatoire, accueil 
des personnes handicapées vieillissantes en Ehpad, 
construction du projet personnalisé du résident) 
et des modes de financement (formation FIDES). 
Le second axe englobait des thématiques relatives 
aux pratiques concernant le patient : sécurisation 
de son identification tout au long de son circuit, 

sécurisation du circuit du médicament ou encore 
prise en charge de la douleur. Des opportunités 
naissantes ont, grâce à la mutualisation des achats, 
contribué à approfondir la coordination et à enrichir 
l’offre de formations communes.

>> L’émergence de nouvelles opportunités 
issues de la mutualisation des achats  
de formation

La mutualisation des achats, imposée à partir du 
1er janvier 2018, a accéléré la démarche de coordina-
tion des plans de formation du GHU de Champagne. 
Elle a fait apparaître de nouvelles opportunités, 
au départ inégalement perçues par les acteurs du 
territoire.

1.  Art. L. 6132-1 du code de la santé publique (CSP).
2.  Association nationale pour la formation permanente du personnel hospitalier, 
OPCA de la fonction publique hospitalière.
3.  CHU de Reims, centre hospitalier de Châlons-en-Champagne, centres hospitaliers 
Auban-Moët d’Epernay, de Fismes, de Montmirail, de Sainte-Menehould, établissement 
public de santé mentale de la Marne et groupe hospitalier Sud Ardennes.
4.  Ehpad d’Avize, d’Ay, de Château-Porcien, de Saint-Germainmont, de Vertus, de 
Verzenay et de Vienne-le-Château.

DRH, directeur d’Ehpad et responsables  
de la formation se sont réunis  

pour déterminer collectivement  
les modalités de coordination future.
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La mise en commun des formations est en effet le 
soubassement de l’accessibilité. Les contraintes 
d’organisation de service grèvent souvent les pos-
sibilités de départ en formation des professionnels 
des structures médico-sociales. La densification 
des sessions de formation, l’augmentation de leur 
nombre et, corrélativement, leur lissage sur l’an-
née, sont de nature à favoriser les entrées en forma-
tion. La mise en commun contribue également à la 
limitation des départs en formation hors GHT. Elle 
permet de dégager des gains, susceptibles d’être 
réinvestis pour d’autres professionnels à former.

Par ailleurs, le croisement des regards entre 
experts métiers de différents établissements 
est sans nul doute un facteur d’amélioration 
qualitative des formations. La perception de ces 
opportunités a abouti à renforcer la coordination 
des plans de formation dans le cadre du plan de 
formation 2018.

L’approfondissement  
de la coordination via  
une démarche partenariale
La réussite de la coordination des plans repose 
sur la réussite de la dynamique partenariale entre 
les acteurs de la formation du territoire et leur 
contribution à la construction de la stratégie et 
des schémas organisationnels entourant cette 
coordination.
DRH, directeurs d’Ehpad et responsables de la 
formation se sont réunis au sein d’un groupe de 

travail pour déterminer collectivement les moda-
lités de coordination future.
Déterminer une stratégie commune nécessite 
de définir, au préalable, les principes fondateurs 
qui guident l’action. Préservation de l’autonomie 
et des spécificités des structures, agilité de la 
coordination et responsabilisation des acteurs 
de la formation sont les piliers qui ont fondé la 
réflexion du GHU.

Préservation des spécificités  
des structures du GHU

La préservation de l’autonomie et 
des spécificités des établissements 
du territoire constitue la pierre angu-
laire du dispositif de coordination. 
L’hétérogénéité de tailles et d’activités 
des quinze établissements réunis au 
sein du GHU de territoire rend, en 

tout état de cause, nécessaire l’affirmation de ce 
principe. Cette préservation est en outre la condition 
sine qua non de l’adhésion des acteurs du territoire 
et des partenaires sociaux à la démarche.
L’énonciation de ce fondement implique que le 
périmètre de coordination soit bien défini, tout 
comme celui de délégation et d’autonomie. SCHÉMA 1

>> Le périmètre de coordination
Un travail méthodique de partage des actions 
issues des plans de formation propres à chaque 
éta blis sement, et d’identification des axes 
convergents, a été mené pour dégager les actions 
communes au GHU en sus des axes stratégiques 
associés à la mise en œuvre du PMP et du projet 
de soins partagé.
Plus de 100 actions de formations communes ont 
été identifiées dans le plan 2018, ce qui corres-
pond à 2 700 demandes de formation et traduit 
la pertinence de la démarche initiée auprès des 
14 000 professionnels du GHT. Pour autant, le plan 
de formation n’est pas globalisant. Il vise à couvrir 
les besoins partagés à l’échelle du groupement et 
non la totalité des besoins de formation rencontrés 
par les établissements.

>> Le périmètre d’autonomie et de délégation
Un périmètre d’autonomie dans l’achat de formation 
a été établi. Il correspond aux besoins non récur-
rents spécifiques à un établissement et dessine 
les contours du niveau de délégation acquis dans 
chaque structure. La mutualisation ne doit pas 
faire oublier que la finalité d’un plan de formation 
consiste à offrir une réponse adaptée et rapide à 
un besoin de développement de compétence.

Le plan de formation n’est pas globalisant.  
Il vise à couvrir les besoins partagés  
à l’échelle du groupement et non la totalité  
des besoins de formation.

PÉRIMÈTRES DE COORDINATION,  
DE DÉLÉGATION ET D’AUTONOMIE SCHÉMA 1

Actions  
de formation 

communes au GHU
=  

périmètre  
de coordination 

Actions propres  
à chaque structure 

=  
périmètre  

de délégation

Source : CHU de Reims
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LA COORDINATION DES PLANS DE FORMATION

La souplesse du dispositif tient donc en partie dans 
la répartition des périmètres d’actions entre les 
établissements du GHU, mais également dans le 
partage des missions entre l’ANFH Champagne-
Ardenne et le GHU de Champagne.

Agilité de la coordination
Le souhait des acteurs du GHU était de parvenir 
à un dispositif agile. Coordonner une centaine 
d’actions communes sans alourdir le processus 
d’achat est un défi majeur, car il est le garant de 
l’exécution des plans de formation. Il ne pouvait, 
dans ce cadre temporel, être surmonté sans 
l’appui et l’expertise du principal partenaire et 
opérateur de mutualisation de formation, l’ANFH. 
L’ANFH Champagne-Ardenne s’est rapidement 
positionnée en soutien de la démarche et a accom-
pagné le groupement hospitalier de Champagne 
dans la structuration de l’organisation souhaitée 
et, plus concrètement, dans l’achat des forma-
tions GHT.
Sur le fondement des thématiques 
identifiées « groupements hospita-
liers de territoire », l’ANFH a identifié 
à l’échelon national celles suscep-
tibles d’être reprises par les éta-
blissements sans nouvelle mise en concurrence. 
D’autres actions de formation sont par ailleurs por-
tées directement par l’ANFH Champagne-Ardenne. 
Elles correspondent à un besoin qui dépasse le 
territoire du GHU et sont mises à la disposition 
des établissements, notamment par un catalogue 
susceptible de les accompagner dans l’élaboration 
de leur plan de formation de pôle ou de direction.

Responsabilisation des acteurs
La coordination des plans de formation du GHU 
de Champagne repose enfin sur une conviction 
commune : l’implication de l’ensemble des établis-
sements parties dans la mise en œuvre des actions 
de formation communes est un facteur de réus-
site majeure. Elle ne saurait néanmoins émerger 
qu’avec la confiance réciproque des acteurs, et la 
certitude des établissements parties de l’absence 
de velléité centralisatrice du CHU.
La mise en œuvre du plan de formation du GHU a 
ainsi fait émerger un réseau de référents théma-
tiques et d’experts sur les actions de formation 
communes.
Afin d’assurer la mise en œuvre du plan de for-
mation propre au GHT, chaque établissement 
contribue, par un référent, à la coordination de 
l’achat et de la mise en œuvre des actions de 
formation communes aux établissements du GHT.

Le référent réalise le cahier des charges de l’ac-
tion  de formation déterminée en recueillant les 
besoins de l’ensemble des établissements parties, 
en constituant des groupes de travail d’experts 
métiers du GHU. Il analyse les offres et coordonne 
la mise en œuvre des actions de formation. Il est 
donc l’interlocuteur unique des établissements sur 
son action, ainsi que du prestataire retenu, pour 
l’exécution de la formation.
On perçoit ici nettement la mutation du rôle et du 
positionnement des responsables de la formation sur 
le territoire, chargés d’animer un réseau d’experts 
métiers sur le GHU. La mutation se traduit également 
dans les missions confiées aux référents chargés de 
construire les cahiers des charges formalisés, ce qui 
exige une maîtrise des règles des marchés publics.
La montée en compétences de l’ensemble des 
acteurs du territoire est donc un impératif. Une 
formation-action commune sur le droit des mar-
chés de formation a été réalisée avec les chargés 

de formation et les DRH en novembre 2017 pour 
permettre de disposer d’un langage et d’un socle 
de savoirs communs et de construire collective-
ment les outils de coordination. Des outils ont été 
travaillés en groupe afin de guider et de faciliter le 
travail à distance des référents dans leur nouvelle 
mission : fiche de missions du référent, outil de 
formalisation des besoins, trame de cahier des 
charges, grille d’analyse des offres, etc.

La coordination des plans a dès lors ouvert de 
nouvelles perspectives, notamment celle de déter-

miner des actions de formation DPC communes 
à l’échelle du GHT. Il apparaît clairement que la 
démarche s’appuie sur des principes de fonction-
nement partagés qui garantissent le respect des 
identités des établissements, leurs besoins et leur 
place. La coordination engagée a permis à tous les 
acteurs du groupement de développer leur politique 
de formation, de mutualiser leurs achats et de créer 
des opportunités inédites d’actions de formation au 
bénéfice des compétences et des métiers. Forte d’une 
méthodologie claire et d’une appropriation rapide 
des enjeux, la coordination du plan de formation de 
groupement est un gage de valorisation du rôle des 
acteurs RH. Elle représente aussi l’assurance de 
développer des compétences au service de la prise 
en charge des patients et des résidents. � n

Coordonner une centaine d’actions  
communes sans alourdir le processus  

d’achat est un défi majeur.
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